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5.10. ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D'AUTRES PROJETS CONNUS  

5.10.1. PREAMBULE SUR LA NOTION D’EFFETS CUMULES 

La notion d’effets cumulés se réfère à la possibilité que les impacts temporaires ou permanents occasionnés par le projet s’ajoutent 

à ceux d’autres projets ou interventions passés, présents ou futurs, dans le même secteur ou à proximité de celui-ci, engendrant 

ainsi des effets de plus grande ampleur sur le site. 

L’évaluation des effets cumulés porte sur un certain nombre de composantes environnementales correspondant aux 

préoccupations majeures identifiées dans le cadre de l’analyse environnementale. 

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, d’effets directs ou indirects issus d’un ou de plusieurs 

projets et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés humaines ou naturelles, écosystèmes, activités,…). 

Elle inclut aussi la notion de synergie entre effets. 

5.10.2. QUELS PROJETS PRENDRE EN COMPTE 

Conformément à l’article R 122-5, fixant le contenu règlementaire de l’étude d’impact, les projets à prendre en compte sont ceux 

qui, lors du dépôt de l'étude d'impact :  

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ;  

- ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative de l'Etat 

compétente en matière d'environnement a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et devenu caduc, 

ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable 

ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage. 

5.10.3. PROJETS ANALYSES 

L’analyse des documents disponibles sur le site internet de la Préfecture du Loir et Cher et de la DREAL Centre Val de Loire a permis 

d’identifier deux projets, se rattachant aux communes de l’aire d’étude éloignée : 

Projet d’exploitation d’une installation de tri et de broyage de déchets ferroviaire sur la commune de Gièvres 

Ce projet, qui a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale en date du 25 septembre 2015, porte sur l’exploitation d’une 

installation de regroupement, tri, broyage de déchets ferroviaires constituant des déchets dangereux par la société CLMPT sur la 

commune de Gièvres.   

L’analyse de l’avis de l’autorité environnementale indique que les principaux effets du projet sur l’environnement concernent la 

qualité des sols et des eaux souterraines ainsi que la qualité de l’air.  

La distance entre ce projet et le projet photovoltaïque de Villeherviers est supérieure à 10 km. Les principaux effets sur 

l’environnement  d’une installation de broyage de déchets sont différents des effets d’une centrale solaire donc aucune interaction 

négative n’est à craindre. 

Projet de construction d’un parc photovoltaïque au sol sur la commune de Saint Julien sur Cher 

Ce projet, qui a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale en date du 9 septembre  2015, porte sur l’implantation d’un parc  

photovoltaïque composé de 18 458 modules au lieu-dit les Margodins sur la commune de Saint Julien sur Cher.  

L’analyse de l’avis de l’autorité environnementale indique que les principaux effets du projet sur l’environnement 

concernent  l’insertion paysagère. Les mesures nécessaires seront mises en œuvre pour réduire les impacts de l’installation. 

La distance entre ce projet et le projet photovoltaïque de Villeherviers est de 8 km, aucune interaction négative n’est à craindre. 

Projet d’aménagement du quartier des Badaires sur la commune de Romorantin-Lanthenay 

Ce projet, qui a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale en date du 7 mai 2013, porte sur le projet d’aménagement du 

quartier des Badaires à Romorantin-Lanthenay. Le projet comprend la construction de 48 maisons, l’aménagement d’un square, la 

mise en place de voierie et d’un ouvrage de franchissement d’une voie ferré.   

L’analyse de l’avis de l’autorité environnementale indique que les principaux effets du projet sur l’environnement concernent les 
transports et la biodiversité.  Les mesures nécessaires seront mises en œuvre pour réduire les impacts de l’installation. 

La distance entre ce projet et le projet photovoltaïque de Villeherviers est environ de 5 km. Les principaux effets sur l’environnement  
d’un aménagement de quartiers sont différents des effets d’une centrale solaire donc aucune interaction négative n’est à craindre. 

Projet de construction d’un parc photovoltaïque au sol sur la commune de Romorantin-Lanthenay 

Ce projet, qui a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale en date du 28 novembre 2015, porte sur l’implantation d’un 

parc  photovoltaïque mobilisant 4,76ha au lieu-dit le Dreuillet sur la commune de Romorantin-Lanthenay.  

L’analyse de l’avis de l’autorité environnementale indique que les principaux effets du projet sur l’environnement 

concernent  l’insertion paysagère. Les mesures nécessaires seront mises en œuvre pour réduire les impacts de l’installation. 

La distance entre ce projet et le projet photovoltaïque de Villeherviers est de 8 km, aucune interaction négative n’est à craindre. 
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5.11. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS OPPOSABLES  

5.11.1. LE SDAGE LOIRE BRETAGNE 

Le site du projet est inclus dans le SDAGE Loire-Bretagne (cf. page35) 

La compatibilité du projet avec les documents d’orientation de la politique de l’eau repose sur l’adéquation du projet avec les enjeux 

fixés par ces documents : 

® Repenser les aménagements de cours d’eau 

® Réduire la pollution par les nitrates 

® Réduire la pollution organique et bactériologique  

® Maitriser et réduire la pollution par les pesticides  

® Maitriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses  

® Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  

® Maîtriser les prélèvements d’eau 

® Préserver les zones humides  

® Préserver la biodiversité aquatique  

® Préserver le littoral  

® Préserver les têtes de bassin versa nt 

® Faciliter la gouvernance locale  

® Mettre en place des outils réglementaires et financiers  

® Informer, sensibiliser  

Aucun élément du projet ne vient à l’encontre des orientations et dispositions prescriptions du SDAGE. 

Le projet est compatible avec le SDAGE Loire-Bretagne. 

5.11.2. LE SAGE SAULDRE 

Le site du projet est inclus dans le SAGE Sauldre.  

La compatibilité du projet avec le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux repose sur l’adéquation du projet avec les enjeux 

fixés par ce document :  

Aucun élément du projet ne vient à l’encontre des orientations du SAGE.  

Le projet peut donc être jugé compatible avec le SAGE Sauldre. 

 

 

5.11.3. LES DOCUMENTS D’URBANISME COMMUNAUX ET SUPRA-COMMUNAUX 

5.11.3.1. AU NIVEAU COMMUNAL 

Le document en vigueur sur la commune de Villeherviers est une carte communale, approuvée en 2008. Le site du projet est classé 

en zone  non constructible.  

L'évolution de la jurisprudence (Conseil d'Etat du 13 juillet 2012 communes de Francouville (28) et Châteauneuf Val Saint Donat (04)) 

a confirmé le caractère d'équipement collectif public pour deux projets de parc éolien au motif « que de tels projets présentent un 

intérêt tiré de leur contribution à la satisfaction d'un besoin collectif par la production d'électricité vendue au public ». La 

transposition de cet arrêt aux parcs photovoltaïques est immédiate du fait de l'objet même de ces équipements qui visent tous deux 

et identiquement à la production électrique d'origine renouvelable. 

Dans ces conditions de caractérisation nouvelle d'équipement collectif public, l'installation de tels projets photovoltaïques au sol 

peut donc être autorisée en secteur non constructibles (zone N) des cartes communales en se prévalant valablement des exceptions 

réglementaires (art R124-3 du Code de l'Urbanisme} qui visent expressément « les constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs ». 

Par ailleurs, le site du projet n’est plus compatible avec l’activité agricole, étant donné l’usage passé de stockage de déchets. 

L’accueil d’installations solaires au sol peut donc être envisagée sur ce terrain qui, bien que situé en zone non constructible : 

- n’a pas fait l’objet d’un usage agricole dans une période récente ; 

- accueillera des équipements à caractère collectif public. 

Au regard de ces éléments, le projet est compatible avec document d’urbanisme qui régit la commune. 
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5.11.4. LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR, ENERGIE (SRCAE) DE LA REGION CENTRE-

VAL DE LOIRE 

Le Préfet de la région Centre-Val de Loire a validé le SRCAE par l’arrêté préfectoral N°12.120 du 28 juin 2012. 

Sept orientations stratégiques ont été définies dans ce document : 

× ORIENTATION 1 : maîtriser les consommations et améliorer les performances énergétiques  

× ORIENTATION 2 : promouvoir un aménagement du territoire concourant à la réduction des émissions de Gaz à Effet de 

Serre 

× ORIENTATION 3 : un développement des ENR ambitieux et respectueux des enjeux environnementaux 

× ORIENTATION 4 : un développement de projets visant à améliorer la qualité de l’air 

× ORIENTATION 5 : informer le public, faire évoluer les comportements 

× ORIENTATION 6 : promouvoir l’innovation, la recherche et le développement de produits, matériaux, procédés et 

techniques propres et économes en ressources et en énergie 

× ORIENTATION 7 : des filières performantes, des professionnels compétents 

Le projet de parc photovoltaïque de Villeherviers répond aux orientations 2 (promouvoir un aménagement du territoire concourant 

à la réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre) et 3 (un développement des ENR ambitieux et respectueux des enjeux 

environnementaux). 

Le projet est donc compatible avec le SRCAE de la région Centre Val de Loire. 

 

5.11.5. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) DE LA REGION 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

Pour la mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue au niveau régional, l’article L.371-3 du code de l’environnement prévoit qu’un 

document-cadre intitulé « Schéma Régional de Cohérence Ecologique » (SRCE) est élaboré, mis à jour et suivi conjointement par la 

région et l’Etat en association avec un comité régional « trames verte et bleue » créé dans chaque région.  

Le SRCE de la région Centre-Val de Loire-Val de a été adopté par arrêté du préfet de région le 16 janvier 2015, après son approbation 

par le Conseil régional par délibération en séance du 18 décembre 2014. 

Les objectifs du SRCE sont les suivants : 

× Réduire la fragmentation et la vulnérabilité des espaces naturels 

× Identifier les espaces importants pour la biodiversité et les relier par des corridors écologiques 

× Rétablir la fonctionnalité écologique c’est-à-dire :  

o Faciliter les échanges génétiques entre populations 

o Prendre en compte la biologie des espèces migratrices 

o Permettre le déplacement des aires de répartition des espèces 

× Atteindre ou conserver le bon état écologique des eaux de surface 

Le projet de parc photovoltaïque de Villeherviers n’est pas à l’origine d’aucun coupure de continuités écologiques, ni fragmentation 

d’habitat naturels. 

Le projet n’est donc pas de nature à contrarier les grandes orientations qui seront fixées par le SRCE Centre Val de Loire. 
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6. ANALYSE DES METHODES UTILISEES POUR L’EVALUATION DES IMPACTS ET 

DIFFICULTES RENCONTREES 
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6.1. ESTIMATION DES METHODES UTILISEES POUR L’EVALUATION DES IMPACTS  

Le dossier d’étude d’impact, introduit par le décret du 25 février 1993 et modifié par le décret 2011-2019 du 29/12/2011 portant 

réforme des études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, a pour objectif, dans un but de transparence 

et de rigueur, de décrire le processus d’étude et les méthodes utilisées pour l’analyse de l’état initial et des impacts, ainsi que de 

faire état des difficultés méthodologiques ou pratiques rencontrées. 

Le projet est le résultat de plusieurs phases de concertation ayant permis d’affiner progressivement la consistance et les 

caractéristiques générales de l’opération. 

L’étude des impacts est réalisée à partir d’un constat qualitatif (qualité, vulnérabilité, sensibilité…) et quantitatif (emprise du projet) 

établi à partir d’investigation de terrains, de photographies, de données bibliographiques et de la consultation des organismes 

compétents pour les différents thèmes abordés : 

- les administrations et services publics (Agence Régionale de la Santé, Direction Départementale des Territoires, 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, INSEE, ONCFS, collectivités 

territoriales…), 

- les collectivités : commune de Villeherviers et communes alentours … 

6.1.1. IDENTIFICATION ET EVALUATION DES EFFETS 

L’identification et l’évaluation des effets sont effectuées en distinguant les effets positifs et les effets négatifs. Pour ces derniers, 

nous différencions : 

- les effets temporaires (liés à la phase des travaux) de ceux permanents (effets une fois le projet achevé dans sa 

totalité), 

- les effets directs par opposition aux effets indirects. Ces derniers s’entendent comme des effets dont on connaît moins 

bien la nature et surtout l’importance. Ils sont extérieurs au fuseau d’étude. 

6.1.2. DEFINITION DES MESURES EN FAVEUR DE L’ENV IRONNEMENT  

Les mesures en faveur de l’environnement sont définies soit par référence à des textes réglementaires (loi sur l’eau,…) soit en 

fonction des recommandations des différents organismes contactés pour le recueil des données de l’état initial, soit en fonction de 

la sensibilité observée sur le terrain. 

6.1.3. RECUEIL DES INFORMATIONS NECESSAIRES 

Le recueil des informations nécessaires à l’analyse et à l’établissement du dossier d’étude d’impact comprend plusieurs phases :  

· Les organismes et administrations suivants, susceptibles d’apporter les renseignements utiles à l’étude d’impact, sont 

consultés par courrier, fax, appel téléphonique, site Internet : 

- Météo France ; 

- Bureau des Recherches Géologiques et Minières ; 

- Agence Régionale de la Santé de la région Centre-Val de Loire ; 

- Agence de l’eau Loire-Bretagne ; 

- Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire ; 

- Direction Départementale des Territoires du Loir-et-Cher ; 

- Fédération Départementale des Chasseurs ; 

- Institut National de la Statistique et des Études Économiques ; 

- Direction Régionale des Affaires Culturelles Centre-Val de Loire ; 

- Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine ; 

- Conseil Départemental du Loir-et-Cher ; 

- Mairies ; 

- Communautés de communes. 

 

· Des visites de terrains permettent de relever l’occupation du sol, la faune et la flore, d’effectuer l’analyse paysagère et 

de relever toute information pouvant être utile (types de sols, réseaux de fossés,…). 

6.1.4. DETAIL DES METHODES ET SOURCES DES DONNEES 

6.1.4.1. LE MILIEU PHYSIQUE 

§ Climatologie : exploitation des données de la station Météo-France de Romorantin-Lanthenay ; 

§ Topographie : exploitation des fonds de plan au 1/25 000ème de l’Institut Géographique National et des cartes 

disponibles sur le site internet cartes-topographiques.fr ; 

§ Géologie – hydrogéologie : généralités traitées sur la base de la documentation BRGM et des informations transmises 

par les Agences Régionales de Santé. 

§ Hydrologie – hydrographie : report et analyse altimétrique, se basant sur le fond de plan au 1/25 000ème de l’Institut 

Géographique National. Les données relatives à la qualité de l’eau ont été obtenues sur le site de l’Agence de l’Eau 

Loire-Bretagne, notamment le bilan de la qualité de l’eau. Les généralités traitées sur la base de la documentation de 

l’ARS, de l’Agence de l’Eau, de la DREAL et recueil de données par des visites sur le terrain.  

6.1.4.2. LE MILIEU NATUREL 

q Recueil des données par recherche bibliographique et consultations 

Cette phase, réalisée en amont est essentielle pour la compréhension du contexte écologique. Les informations récoltées 

permettent d’orienter les recherches de l’écologue sur le terrain. Différentes sources bibliographiques ont été consultées : 

× les inventaires écologiques (auprès de la DREAL), 

× les textes de lois relatifs à la protection de l’environnement (notamment les listes de protection nationale et régionale de 

protection des espèces végétales en région Centre) 

× les atlas de répartition des espèces patrimoniales (récoltés auprès d’organismes compétents) 

× des études antérieures, des revues naturalistes locales,… récoltées auprès des organismes compétents (LPO, ONCFS,…) 

En parallèle à cette recherche bibliographique l’ensemble des acteurs locaux œuvrant dans l’environnement a également été 

contacté (LPO, ONCFS, DREAL, ONEMA, …). L’ensemble des données collectées sont cartographiées à une échelle pertinente et un 

état des lieux du contexte environnemental de la zone d’étude est produit. 

q Étude de terrain par un écologue généraliste afin de déterminer les enjeux 

environnementaux de la zone d’étude 

L’ensemble de la zone d’étude est prospecté de façon exhaustive. L’ensemble des habitats naturels est défini. Dès lors, le 

fonctionnement écologique global de la zone d’étude peut être défini. Cette analyse permet de définir au minimum une carte des 

habitats d’intérêt communautaire confirmés sur la base de la typologie Corine-biotope ou EUNIS et une cartographie des habitats 

d’espèces d’intérêt communautaire. 

 

 

 



ETUDE D’IMPACT POUR L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL SUR LA COMMUNE VILLEHERVIERS (41) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC 158 

q Inventaires Faune - Flore  

Il est important de noter que les inventaires par groupe d’espèces sont réalisés en fonction de la saisonnalité. Toutefois, lors des 

sorties thématiques, toutes les autres espèces sont quand même étudiées ou recensées même si elles ne font pas partie de la 

thématique de sortie du jour.  

Tableau 37 : Répartition théorique des expertises naturalistes 

 

Selon les espèces, différentes périodes d’observation sont préconisées au cours d’une année calendaire. Cet élément est important 

afin d’appréhender les espèces de façon cohérente en fonction de leur cycle biologique propre. 

Le tableau ci-après démontre de façon générale l’ensemble des groupes concernés en fonction des saisons : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 38 : Répartition saisonnière des inventaires  

 

 

q Inventaires, cartographie et évaluation des habitats et de la flore 

La cartographie de l’occupation des sols est basée sur le Code EUR 15 et Corine BIOTOPE (codification européenne pour la 

désignation des milieux) rattachée à la nouvelle codification EUNIS. La méthode appliquée consiste en une couverture exhaustive de 

l’ensemble du territoire d’étude proposé, correspondant au projet. Cet inventaire est proposé pour évaluer les incidences du projet 

sur les espèces floristiques et les habitats d’intérêt communautaire. Une cartographie précise reprenant la localisation des habitats 

et des espèces d’intérêt communautaire est réalisée. 

La description des habitats inclus dans le fuseau concernée s'appuie essentiellement sur l’analyse des groupements végétaux, 

rassemblés au sein d'unités écologiques correspondant aux grands types de milieux présents. 

La cartographie de la végétation est basée sur une campagne de terrain réalisée sur un cycle biologique complet, pendant laquelle : 

q Corridors écologiques 

Le fonctionnement écologique de la zone est défini en fonction des observations de terrain faites, mais également en fonction de 

l’occupation des sols définies (présence de bois, de haies, de mares, de zones humides,…). Des cartes thématiques sont ainsi 

élaborées : espèces protégées… Au-delà de l’inventaire « statistique » des espèces, est identifié : 

× Les interrelations entre les processus écologiques (faune et flore) et la structuration de l’espace (corridors, déplacement, 

sites d’hivernage, zones de chasse…). Pour cela, à partir des cartes et des visites sur le terrain, ADEV établit une 

cartographie de répartition des principaux éléments constitutifs du milieu physique (zones agricoles, vallées, boisements, 

habitation…).  

INVENTAIRES NATURALISTES

nombre de 

sorties

nombre de jours-

interventions-

hommes

janv fev mars avril mai juin juillet aout sept oct nov déc

Recherche des habitats et des espèces d'intérêt 

patrimonial  - Flore 3 5 1 1 1 1 1 PC

Recherche de la présence d'espèces d'amphibiens 

et reptiles 2 3 1 1 PC PC PC PC PC

Identification et Recherche de la présence des 

insectes -mollusques 2 2 1 PC 1 PC PC

Autres mammifères

prospection 

continue

prospection 

continue PC PC PC PC PC PC PC PC PC

Avifaune inclus repasse 
2 4 PC PC PC PC PC PC 1 1 PC

Chiroptères 2 2

11 16

Période d'investigation terrain

PC Prospection continue (économie d'échelle)

Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juill Août Sept Oct Nov Dec

Oiseaux

Nicheurs précoces

Nicheurs tardifs

Migrateurs postnuptiaux

Hivernants

Migrateurs prénuptiaux

Insectes

Odonates

Coléptères xylophages

Flore

Espèces précoces

Espèces tardives

Invertébrés benthiques

Reptiles et amphibiens

Reptiles

Amphibiens

Chiroptères

Reproduction

Hivernage

Autres mammifères et 

grande faune
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× La mise en relation des données physiques et biologiques permet d’interpréter le fonctionnement de l’écosystème. Ces 

éléments permettent de définir les enjeux écologiques «indirects» pour la conservation des habitats et des espèces. 

Un point particulier est réalisé sur la fonctionnalité hydraulique du site et les interactions avec les espèces et habitats. 

 

 

Figure 60 : Le concept de corridor écologique 

 

 

 

6.1.4.3. LE MILIEU HUMAIN 

§ Démographie : analyse réalisée à partir de données provenant du Recensement Général de la Population de 2008 et 

données au 1er janvier 2015 de l’INSEE. 

§ Emploi : analyse réalisée à partir de données provenant du Recensement Général de la Population de 2012 de l’INSEE. 

§ Habitat : analyse réalisée à partir de données provenant du Recensement Général de la Population de 2012 et données 

au 1er janvier 2015 de l’INSEE. 

§ Activités économiques et commerces : les principales données socio-économiques ont été obtenues par consultation 

des documents d’urbanisme des communes, des sites Internet des communes et Communautés de Communes. Elles 

concernent essentiellement la localisation des zones d’activités, le nombre d’entreprises et les effectifs, ainsi que les 

équipements structurants existants. 

§ Urbanisme : les documents d’Urbanisme sont consultés. L’analyse du cadastre et de la photographie aérienne de la 

zone d’étude permet de localiser l’ensemble des habitations et activités aux abords du projet. Les visites sur site ont 

permis de les compléter au besoin. 

§ Servitudes : ces données sont extraites des Plans Locaux d’Urbanisme, ou obtenues auprès des gestionnaires de 

réseaux (ENEDIS, ORANGE,….) via l’application http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr. 

 

6.1.4.4. LE CONTEXTE PAYSAGER 

§ L’analyse paysagère est conduite à partir de : visites de terrains, analyse de la carte IGN, des photographies aériennes. 

La définition des sensibilités paysagères est basée sur une hiérarchisation des différentes composantes du paysage. 

 

6.1.4.5. LE PATRIMOINE HISTORIQUE ET ARCHEOLOGIQUE 

Les informations relatives au patrimoine historique et archéologique sont obtenues auprès des services de la DRAC Centre Val de 

Loire.  

 

6.1.4.6. LES EFFETS SUR LA SANTE 

L’article 19 de la loi du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie a introduit, dans les études d'impact, ce 

chapitre sur la santé afin de traiter de l’impact sanitaire du projet. 

L’évaluation des risques sanitaires (ERS) repose sur les étapes suivantes issues du guide pour l’analyse du Volet sanitaire des études 

d’impact – Institut de Veille Sanitaire : 

§ l’identification des dangers ; 

§ la définition des relations dose-réponse ; 

§ l’évaluation de l’exposition des populations ; 

§ la caractérisation des risques. 

Cette approche s’inspire de la méthodologie développée par l’Institut National de l’Environnement Industriel et des Risques (INERIS). 

 

6.2. ANALYSE DES IMPACTS ET PROPOSITIONS DE MESURES 

6.2.1. ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET RETENU 

Sur la base d’un projet retenu par le Maître d’ouvrage et des éléments biologiques dans la première phase d’étude, le bureau 

d’étude s’attache à définir les impacts d’un tel projet. Dans cette appréciation, en séparant les impacts directs et indirects et en 

évaluant leur intensité et leur portée, seront distingués : 

× les impacts liés à la phase travaux (temporaires), 

× les impacts liés à la phase d’exploitation (durables). 

Cette analyse permet d’évaluer, en termes de détérioration et de perturbation, les effets directs et indirects de chacun des scénarios 

d’aménagement, qu'ils soient temporaires ou permanents. 

Les incidences sont appréciées aussi bien en phase travaux qu'en phase exploitation et entretien. Au vu de cette évaluation et 

compte tenu des impacts potentiels des scénarios, des mesures de suppression et/ou de réduction seront proposées. Ces mesures 

pourront se traduire par une modification des caractéristiques du projet (tracé en plan, profil en long, etc…), des contraintes 

particulières en phase travaux, des modalités spécifiques d'exploitation et/ou d'entretien, etc… 

De la même manière, sont proposées des mesures générales pour pallier une pollution accidentelle tant en phase travaux qu’en 

phase d’exploitation. Le cas échéant (impacts significatifs) une assistance au maître d’ouvrage dans la démonstration d’absence de 

solution alternative et une recherche de mesures compensatoires est effectuée.  

Chacune des mesures fait l'objet d'une description précise, d'une évaluation des bénéfices attendus en termes de protection du site 

et des éventuels impacts résiduels après mise en œuvre. Le coût individuel des mesures est également indiqué. 
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Cette analyse doit permettre de démontrer le bienfondé du choix du projet retenu, les mesures de suppression et de réduction 

devant permettre d'éliminer ou au minimum d'atténuer très fortement les impacts négatifs du projet. 

6.2.2. DEFINITION DES MESURES  

La démarche progressive de l’étude d’impact implique, en premier lieu, un ajustement du projet vers celui de moindre effet.  

Une collaboration a été mise en œuvre entre l’équipe technique chargée de la conception des installations photovoltaïques (bureau 

d’études solaires JPEE) et l’équipe de chargée de l’évaluation environnementale (bureau d’études ADEV Environnement), 

permettant de faire des choix d’implantation appropriés et de proposer des mesures de suppression ou de réduction des impacts. 

Le projet retenu peut cependant induire des effets résiduels. Dès lors qu’un effet dommageable ne peut être totalement supprimé, 

le maitre d’ouvrage a l’obligation de mettre en œuvre des mesures compensatoires. 

Il convient de distinguer ces mesures prévues par le code de l’environnement des mesures d’accompagnement du projet qui 

facilitent son acceptabilité. 

 

 

6.3. DIFFICULTES RENCONTREES 

La réalisation de cette étude n’a pas fait l’objet de difficultés particulières. 

La solution retenue a fait l’objet d’une étude suffisamment détaillée pour en évaluer ses impacts. Cette partie de l’étude s’est donc 

heurtée à peu de difficultés.  
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La présente étude d’impact a été réalisée par le cabinet ADEV Environnement (36 300 LE BLANC) : 

- Rédaction et coordination :  

· Charlotte JACQUET-MARTIN (chef de projet)  

· Sébastien ILLOVIC (Directeur)  

L’expertise écologique a été réalisée par plusieurs ingénieurs écologues du bureau d’études ADEV Environnement, chacun dans 

leurs spécialités : 

· Antoine BODY : expert en habitats, botanique, zones humides (rédaction du volet état initial et impact 

· Florian PICAUD : expert en ornithologie, entomologie, herpétologie, chiroptérologie, mammalogie : 

recensement et interprétation des données, (rédaction du volet état initial et impact) 

 

Les prospections de terrain ont été réalisées par Antoine BODY, Florian PICAUD, Thibault RIVIERE et Nicolas PETIT (naturalistes ADEV 

Environnement) 
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8. ANNEXES 
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8.1. ANNEXE 1 : LISTE DES CENTRALES SOLAIRES JPEE 

 

 

8.2. ANNEXE 2 : PHOTOS DE REALISATIONS JPEE 

 



ETUDE D’IMPACT POUR L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL SUR LA COMMUNE VILLEHERVIERS (41) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC 164 

8.3. ANNEXE 3 : BILANS FINANCIERS DE LA SOCIETE JPEE AU 31 MARS 2014,2015 et 

2016 
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8.4. ANNEXE 4 : ARRÊTÉ N°2008-168-3 DU 16 JUIN 2008  
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8.5. ANNEXE 5 : COMMUNIQUE DE PRESSE PV CYCLE 

  

Bollène 



ETUDE D’IMPACT POUR L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL SUR LA COMMUNE VILLEHERVIERS (41) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC 190 

8.6. ANNEXE 6 : LISTE DES ESPECES VEGETALES RECENSEES PAR LE MUSEUM NATIONAL 

D’HISTOIRE NATURELLE SUR L’INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS DE 

VILLEHERVIERS (41) LORS DU DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE DE 2008. 
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8.7. ANNEXE 7 : EXTRAITS DU CADARAGE ENVIRONNEMENTAL PREALABLE  REALISE PAR 

ADEV ENVIRONNEMENT 
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8.8. ANNEXE 8 : EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES NATURA 2000  
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